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VU le loi N° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations
Classées pour le Protection de l'Environnement, modifiée:

VU le décret N° 53-578 du 20 mai 1953, modifié;

, VU Le décret N° 77-1133 du 21 septenbre 1977 pris pour application
de le loi précités, modifié:

VU le dossier présenté le 25 mars 1988 par M, MEYER au nom du
GAEC "La Faisanderie* à SAINT-ANDRE LE GAZ, pour obtenir l'autorisation
d'exploiter à SAINT-ANDRE LE GAZ lieuxdits “Rivoires Plantier Bôis Chabaud
Puvin, Crétin etJerbey, un élevage de gibiers à plumes (faisans et perdrix)

: VU l'avis de l'Inspecteur des Installations Classées en date du
8 avril 1988:

VU l'arrêté d'ouverture d'enquête N° 88-69 en date du 10 mai 1988;

VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte le 8 Juin 1988
et close le 8 juillet 1988 à SAINT-ANDRE LE GAZ les déclarations Y consignées
et les certificats d'affichage;

VU le mémoire en réponses fourni par le requérant:

VU l'avis de M. Yves CROULT coamissaire-enquêteur en date du 19
Juillet 1988:

VU l'avis des Conseils Municipaux de BATIE MONTCASCON en date du
6 juillet 1988, de FITILIEU en date du 2: Suin 1988, de SAINT-ANDRE LE GAZ
en date du ier juillet 1988:

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi
et de la Politique Sociale agricoles reçu lo 5 mai 1988;

VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'incendie et
de Secours sn date du 28 avril 1988;

VU l'avis du Directeur Départemental de la Protection Civile en
date du 9 mai 1988:
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VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement en date du19 juillet 1988:

VU l'evis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de laForêt en date du 19 mai 1988;

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires etSociales du 19 mai 1988:

VU la lettre en date du 26 septembre 1988 invitant le demandeurà se faire entendre par le Conseil Départemental d'Hygiène et lui communiquantles propositions de l'Inspecteur des Installations Classées;

VU l'avis du Conseil Départenental d'Hygiène en date du 6 octobre1988;

VU la lettre en date du 24 ok & communiquant aurequérant le projet d'arrêté statuant sur sa demande:

VI-ea-répohse-du-pétitionnaineendatedu

CONSIDERANT que l'établissement projeté est soumis à autorisationpour lactivité visée sous le N *58 6° de la nomenclature.

ARRETE

ARTICLE ler - M, MEYER au non de GAEC "La Faisanderie" à SAINT-ANDRE LE GAZest autorisé à exploiter à SAINT-ANDRE LE GAZ lieuxdita “Rivoires, PlantierBoïs Chabaud, puvin Crétin et Jerbey" un élevage de &ibiers à plumes (faisanset perdrix)

ARTICLE 2 - L'établissement sera exploité conformément aux prescriptionsparticulières ci-annexées relatives aux activités N° 58-6° soumises à autori-sation

ARTICLE 3 - L'exploitant devra en outre se conformer strictement aux disposi-tions édictées par le Livre II du Code du Travail et aux décrets règlementaireset arrêtés pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de lasécurité des Travailleurs, notamment au décret du 10 juillet 1913 visantles mesures générales de protection et de salubrité.

ARTICLE 4 - L'Etablissement devra être ouvert dans Le délai de trois annéesà partir de la notification. Dans le cas contraire, le permissionnaire aviserale Préfet, par lettre recommandée en indiquant le ces échéant, les raisonsde force majeure qui seraient de nature à expliquer ce retard, IL en serade mêne 8°11 veut reprendre son exploitation après une {interruption de deuxannées consécutives.

ARTICLE 5 - Le permissionnaire sera tenu, en outre, de se conformer à toutesles mesures que l'Administration croira devoir lui imposer ultérieurementdans l'intérêt de la sécurité at de la salubrité publiques,sans qu'il puisseprétendre à aucun dédommagement.

c/o



3

ARTICLE 6 - La présente autorisation ne dispense pas Le bénéficiaire de satis-faire le cas échéant aux prescriptions de la règlementation en vigueur enmatière de voirie et de permis de construire.

ARTICLE 7 - Tout exercice d'une activité nouvelle classée, tout transfertdans un autre emplacement , toute transformation , toute extension de l'exploi-tation devra faire l'objet d'une demande préalable d'autorisation au Préfet.De même en cas de cessation d'activité l'exploitant est tenu d'en faire ladéclaration dans un délai de 30 jours au Préfet de l'Isère, Service desInstallations Classées.
‘

ARTICLE 8 - L'intéressé ne pourra exercer ses activités tant qu'il n'aurapas satisfait à la totalité des conditions imposées par l'arrêté préfectorald'ouverture.

ARTICLE 9 - Un extrait du présent arrêté sera tenu à la disposition de toutintéressé et sera affiché à la porte de la Mairie pendant une durée minimumd'un mois.

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dansl'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet de l'isère et aux fraisde l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans toutle département.

ARTICLE 10 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réqui-sition.

ARTICLE 11 - Le Secrétaire Cénérs1 de l'isère le Sous-Préfet de l'Arrondissmentde LA TOUR DU PIN, le Maire de SAINT-ANDRE LE GAZ et l'Inspecteur des Instal-lations Classées sont chargés, chacun en ce qui le Concerne, de l'exécutiondu présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé.

GRENÎBLE,fr° . 48 NOV. 1988
Pourle Préfet,: et par délégation

àA Le Secréicire “'Oréral,

15

 

  
PUUitLATION;,

L'Attaché

ar (2
KP == Joël GADBIN

     

refps mm



sw

€ PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULTERES« "©
CU

LECRES

aèSF «ES -we sw RayEs A L'ELEVAGE DE GIBIERS À PLUMES EXPLOITE PAR MONSIEUR ME VE RRe 660Pc. DE “LA FATSANDERTE") SUR LA COMMUNE DE SAINT-ANDRE- LE-GAZ.ut

Monsieur MEVER est autorisé -Gu nom du GAEC de "La Faisanderie" à pour-“une L'activité actuelle dans Les conditions fixées au dossier, en particulienen ce qui concerne La Localisation des parcs, volières et enc£os.

ARTICLE 2.

 

L'installation sera située, installée et exploitée conformément auplan et au dossier joints à £a demande sous hésenrve des Prescréptions du présentarreté.

Toute £rans formation dans L'état des Lieux et toute modification deL'énstallation et de son mode d'utilisation doivent être portées à La connaissan-ce du Préfet avant Leur hlêalisation.

ARTICLE 3.

Dans Les parcs et voliènes, Le 401 sera entretenu de telle sonte quen'apparaissent ni fonciers, nè {aillis <mpénétrables. Les côtures et grillagesdevront être maintenus en bon état afin d'empêcher La fuite des oiseaux et L'én-#roduction de tout animal en prevenance de L'exténieuxr.

ARTICLE 4.

Toutes Les parties de L'établissement seront convenablement ventiléesToutes mesures eféicaces, notamment L'épandage de produits appropriés tels queéuperphosphate, seront prises pour que Le voisinage ne puisse être Ancommodé parLes odeurs.

ARTICLE 5.

Au niveau de L'établissement, ££ ÿ aura de L'eau sous pression en quan-LUE suffisante.
x

Toutes Les parties de L'établissement, Les uétensiles, Les nécipientset {ous autres objets utilisés #eront entretenus en bon état de Propreté et d'en-tretien.

ARTICLE 6.
 

Les Litiônes et fientes seules seront convenablement entretenues pourÉviter Le dégagement d'odeurs et de poussiènes. Après L'élevage de chaque bande,Les Litiènes et Les étentes seront évacuées et Leur entreposage ne pourra avoirLieu à moins de 100 mètres de toute habitation. Leur épandage devra être effectué

L'épandage est interdit :

7 À L'intérieur des périmètres de. Protection immédiate et tapprochéedes é&cuñces et des captages d'eau, des points de Prétèvement des eauxdestinées à La Consommation humaine ;

.../...
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- à moins de 35 mètres des cours d'eax, puits, forages, sounces,aqueducs et nappes d'eau ;

- à moëns de 100 mètres des établissements publics et de tout inmeublehabité ou occupé pa des tiers, des Lieux de baignade, des plageset des terrains de sports et de camping {ho/unis Le camping à La ferme)
À moins de 500 mètres des sites d'aquacuêture ;

pendant Les périodes où Le 408 est gel;

en dehons des terres néguliènement travailhées ét des prairies non-malement exploitées.

ARTICLE 7.

Toutes dispositions seront prises pour q'uil ne puisse y avoir en casd'accident {el que rupture de récipient, déversement direct de matières dangereuses

envols, infiltrations dans Le 40£, odeurs} pour Les populations avoisinantes et

‘ Les déchets industriels seront éliminés dans des installations hêgle-mentées à cet effet au titre de La Loi du 19 juiltet 1976, dans des condttionsnécessaires pour assurer La protection de L'environnement. L'exploitant seraen mesure d'en justifier L'élimination aux demande de éfnspection des installa-Lions classées.

ARTICLE 9.

Le niveau sonone des bruits issus de L'élevage ne devra pas excéderLes seuils fixês par L'arrêté ministériel du 20 août 1985 (Journal officier du10.11.1985} he£atif aux bruits abriens &mis dans L'environnèment par Les instar-

ARTICLE 10.

Que ce soit dans Les bâtiments ou dans Les pañcs, enclos et voliènres tous{es cadavres, d'oiseaux deront namassés sans délai. envoyés dans un ateliend'équarrissage ou détruits dans Les. conditions et sous Les réserves prévues à L'ar-Licle 264 du Code Rural dans Les 24 heures qui suivent La mont des gibiers.

ARTICLE 11.

Pour Les élevages de faisans£a densité devra correspondre aux conditionssuivantes :

a) Pou Les reproducteurs ;TT

E
E

ACPROQUCLeURS

eh paquets individuels : 1 coq + 5 à 7 poules sur une surface de
15 à 25 m2 ;
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” €h parquets collectifs : 10 Cogs cf 50 poules sut une éurface
de 400 m2 ;

b} Pour Les foduits en voliènes :

- éaisandeaux de 3 à 5 semaines en petites voliènes à taison de3 ou 4 ciseaux par m2 ;

- faisans de plus de 5 Semaines en grandes voLiènes à haïson de3 à 5 m£ par individu avec enherbement important.
D'une façon générale, Les bâtiments et Équipements seront aménagés et enretenus de manière à préserver au meux Le comportement éauvage de L'espèce con-

ARTICLE 12.

Pour. Les élevages de perdrix La densité devra être conforme aux pres-cuiptions suivantes :

A} Poussiniènes :

aménagées dans un Local de 5 à 20 me pour une bande de 200 à 1 000Perdreaux (densité 40 à 80/m2] ;

b] Petites voliènes (de £a 3° à La 6° semaine)

de 2 à 4 m de Largeur sur 10 à 15 m de Longaeur pour 5 à 29 pen-dreaux par m2 ;

ci Grandes volières [à partir de La 4° semaine}

JANCRS

VOLLGNES

de 10 à 15 m de Largeur sur 30 à 60 m de Longueur pour 1 peñdreaupar m2.

D'une façon générale, Les bâtiments et équipements seront aménagés etentretenus de manière à Préserver au mieux Le Comportement sauvage de L'espèce
conformément à 4es besoins physiologiques naturels et de façon à éviter Les nis-ques de blessures mentelles. ,

ARTICLE 13.

LUTTE CONTRE L'INCENDIE : Poteaux d'éncendie : Implanten dans un tayon de 200 me-
ni 1P.res un poteau d'äncendie normaLise(NFS 81213] de DN 100 mm, pouvant assurer un dé-Bt horaïre de 60 m3 Sous une pression minimum d'un bar.

à

Maures de suite d'onde génGnal : Etablir et affé-
cher bien en évidence des consignes d'incendie qui .componteront :

- Le numéro d'appe£ téléphonique des sapeurs “Pompiers de LA TOUR DU PINe£ de ST-ANDRE-LE-GAZ.

- {a conduite à tenir par Le Personnel en cas d'incendie.
- L'emplacement des moyens de secouxs.

ARTICLE 14.
 

L'ensemble des installations devra Etre mis en Conformité avec Les pré-
#entes prescriptions dans un délai maximum de 6 mU4s .

‘


